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L’an deux mil vingt-cinq, le 11 septembre à vingt heures, les membres du Conseil Municipal se sont 

réunis, en session ordinaire. La séance s’est déroulée dans la salle de l’Ancien Grenier, sous la 

présidence de Monsieur Éric GIRAUD-BERNARD, Maire, à la suite de sa convocation adressée le 

04/09/2025. 

 

Présents :  
 

Messieurs : GIRAUD-BERNARD Éric - MORANGE Alain - AUPETIT Philippe - RONDELOT Didier 

- FAURE Oswin - HAMON Vincent. 

Mesdames : CARCIN Corinne - DANIEL Laurine - PRESSET Ghyslaine – DUMAS Bernadette - 

PELOQUIN Josiane. 

 

Procurations : 
 

Mr GILLET Serge a donné procuration à Mr GIRAUD-BERNARD Éric ; 

Mr IDIER Nicolas a donné pouvoir à Mr MORANGE Alain ; 

 

Absents : CHARBONNIER Dimitri – PUJOL Vincent 

 

Secrétaire de séance : Mr MORANGE Alain 

 
 

Monsieur Éric GIRAUD-BERNARD Maire ouvre la séance à 20H00, le quorum étant atteint.  

 

Le Procès-Verbal de la séance du jeudi 10 juillet 2025 est approuvé à l’unanimité par les membres du 

Conseil. 

 
 

• Travaux d’effacement des réseaux de communication électroniques – Traverse de 

Churet (D2025029) 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un programme d’effacement des réseaux publics 

de distribution d’électricité a été accordé pour des travaux situés à la traverse de Churet. 

 

 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la proposition ainsi que le plan de financement 

présenté, dans lequel le SDEG 16 finance 81% de l’ensemble du projet ainsi estimé et donne pouvoir à 

Mr le Maire pour prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution de cette présente 

délibération. 



 

 

• Travaux d’effacement des réseaux publics de distribution d’électricité – Rue du Breuil 

Pinaud (D2025030) 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet d’effacement des réseaux publics de 

distribution d’électricité (Rue du Breuil Pinaud). 

 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la proposition ainsi que le plan de financement 

proposé et donne pouvoir à Mr le Maire pour prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution 

de cette présente délibération. 

 

 

 

• Travaux d’effacement des réseaux de communication électroniques – Rue du Breuil 

Pinaud (D2025031) 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un programme d’effacement des réseaux publics 

de distribution d’électricité a été accordé pour des travaux situés à la traverse de Churet. 

 

 
 

 

 
 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la proposition ainsi que le plan de financement 

proposé et donne pouvoir à Mr le Maire pour prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution 

de cette présente délibération. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

*********************************************** 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

- Incivilités nocturnes dans le Bourg : 

Deux administrés ont déclaré cette semaine avoir subi la nuit, des dégradations sur leurs véhicules. 

Le tableau de suivi des incivilités a été mis-à-jour. 

 

- Accident - Mur du cimetière :  

Un accident impliquant un véhicule s’est produit. Un constat a été effectué avec la personne responsable 

à l’assurance. Les dégâts liés à l’impact sur le mur du cimetière ont été évalués, un devis de réparation 

sera prochainement adressé à la Mairie. 

 

- Rue de la Bergerie – vitesse excessive et mauvaise visibilité :  

Une administrée demande s’il est possible d’installer un miroir au bout de la rue. 

 

- Prestataires transport scolaire :  

Cars THORIN est le prestataire du transport scolaire regroupant les 3 collectivités (Grand bus) ; 

Cars DEBAUD est le prestataire du transport scolaire pour la navette (Petit bus) ; 

 

- Réunion traversée Churet :  

Une réunion est programmée le 17/09/2025. Elle sera suivie par une réunion « Petit Journal ». 

 

- Acquisition bancs Église :  

Plusieurs devis ont été étudiés. La proposition retenue est celle de l’entreprise GENETS D’OR, pour un 

montant de 18 454,32 € TTC. 

 

 

 

*********************************************** 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H15. 


